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La séance est ouverte à 15 h 10 .

POINT 110 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME (suite)
[A/51/3 (Parties I et II), A/51/81, A/51/87, A/51/90, A/51/114, A/51/208-
S1996/543, A/51/210 et A/51/462-S/1996/831; A/C.3/51/9]

b) QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME, Y COMPRIS LES DIVERS MOYENS
DE MIEUX ASSURER L’EXERCICE EFFECTIF DES DROITS DE L’HOMME ET DES
LIBERTES FONDAMENTALES (suite) (A/51/153, A/51/170, A/51/201,
A/51/290, A/51/395, A/51/453 et Add.1, A/51/457, A/51/480, A/51/506,
A/51/536, A/51/539, A/51/542 et Add. 1 et 2, A/51/552, A/51/555,
A/51/558, A/51/561, A/51/641 et A/51/650; A/C.3/51/6)

c) SITUATIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME ET RAPPORTS DES RAPPORTEURS
ET REPRESENTANTS SPECIAUX (suite) (A/51/80-S/1996/194, A/51/189,
A/51/203-E/1996/86, A/51/204, A/51/271, A/51/347, A/51/459, A/51/460,
A/51/466, A/51/478, A/51/479, A/51/481, A/51/483 et Add.1, A/51/490,
A/51/496, A/51/507, A/51/532-S/1996/864, A/51/538, A/51/556, A/51/557,
A/51/651 et A/51/657; A/C.3/51/3 et A/C.3/51/10-13)

d) APPLICATION ET SUIVI METHODIQUES DE LA DECLARATION ET DU PROGRAMME
D’ACTION DE VIENNE (suite ) (A/51/36)

e) RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES AUX DROITS DE L’HOMME
(suite ) (A/51/36)

1. M. BERGH (Afrique du Sud), prenant la parole au nom des pays membres de la
Communauté de développement de l’Afrique australe, souligne l’importance que ces
pays attachent aux efforts internationaux de protection et de promotion de tous
les droits de l’homme, car leur propre histoire leur a appris que la tyrannie et
la dictature sont les ennemis de la paix et du développement.

2. le droit au développement est l’un des droits de l’homme les plus
importants car, transcendant à la fois les droits civils et politiques et les
droits économiques, sociaux et culturels, il se situe au noeud même formé par la
démocratie, le développement et le respect des droits de l’homme. A sa toute
dernière session, la Commission des droits de l’homme est parvenue, pour la
première fois, à un consensus sur le droit au développement; le Haut Commissaire
aux droits de l’homme a également reconnu l’importance de ce droit en lui
affectant des moyens substantiels dans ses propositions de restructuration.

3. Les pays membres de la Communauté de développement de l’Afrique australe
restent préoccupés par le protectionnisme, les pratiques commerciales
inéquitables et le fardeau de la dette; c’est pourquoi elles sont favorables aux
démarches qui envisagent le droit au développement d’une manière globale et
systématique. S’il est vrai que l’Etat doit jouer le rôle principal dans le
processus de développement, d’autres éléments sont également importants, tels
qu’une saine conduite des affaires publiques, en association avec la coopération
internationale.
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4. C’est une tâche immense que de vouloir que tous les droits de l’homme, en
particulier les droits économiques et sociaux, deviennent une réalité pour tous
les peuples. Aussi longtemps que les gouvernements continueront de violer les
droits et libertés fondamentaux de leurs citoyens, aussi longtemps qu’ils
négligeront de se plier à leurs obligations internationales, ce but ne sera
jamais atteint. Les pays membres de la Communauté de développement de l’Afrique
australe demandent l’application intégrale et immédiate de tous les instruments
relatifs aux droits de l’homme; ils demandent également qu’il soit immédiatement
mis fin aux violations graves des droits de l’homme.

5. Les pays membres de la Communauté de développement de l’Afrique australe
sont préoccupés par les violations massives des droits de l’homme et du droit
humanitaire qui se produisent dans la région des Grands Lacs de l’Afrique. Il
est nécessaire d’intensifier l’action préventive et d’encourager les autorités
concernées à engager un dialogue constructif, en vue de trouver des solutions
politiques durables aux problèmes de la région.

6. Le représentant de l’Afrique du Sud invite tous les Etats à accorder un
appui financier au Fonds de contributions volontaires pour l’assistance
technique dans le domaine des droits de l’homme car, si l’on considère le
volume des nouvelles demandes, il semble bien que le Centre pour les droits de
l’homme devra poursuivre l’expansion de son programme de coopération technique.
D’importants efforts ont été consentis en ce qui concerne les activités de
terrain et les programmes d’assistance technique; aussi une augmentation des
ressources s’avère-t-elle indispensable.

7. A sa vingtième session, tenue en octobre 1996, la Commission africaine pour
les droits de l’homme et les droits des peuples a adopté une résolution sur les
mesures à prendre pour renforcer la Commission africaine et créer une Cour
africaine pour les droits de l’homme et les droits des peuples.

8. Les pays membres de la Communauté de développement de l’Afrique australe
ont pris note des observations du Haut Commissaire concernant la restructuration
du Centre pour les droits de l’homme et, par principe, ils souscrivent aux
efforts visant à rendre le Centre pour plus efficace pour ce qui est
d’intensifier la promotion et la protection des droits de l’homme.

9. M. PLORUTTI (Argentine) dit qu’à l’approche du cinquantième anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de l’homme, la communauté internationale a
l’opportunité de réaffirmer son attachement à la cause des droits de l’homme et
de renouveler ses efforts pour faire en sorte que tous les Etats Membres donnent
concrètement effet aux principes consacrés dans la Déclaration. Il est
regrettable qu’en dépit de tous les efforts faits dans le domaine de la
promotion et de la protection des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, des millions d’individus se voient toujours privés de ces droits
et libertés.

10. L’Argentine a consolidé son régime démocratique, a donné valeur
constitutionnelle à huit traités relatifs aux droits de l’homme et a institué la
primauté des accords internationaux sur le droit interne. Un certain nombre de
mécanismes pour les droits ont été créés aux échelons national et local.
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11. Le représentant de l’Argentine appelle l’attention sur le fait que la
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants n’a été jusqu’ici ratifiée que par une centaine d’Etats.
L’Assemblée générale devrait engager les Etats qui ne l’ont pas encore fait à
ratifier ladite Convention. Il importe de s’employer autant à la prévention
qu’à la répression de la torture. Le groupe de travail de la Commission des
droits de l’homme, qui se consacre à l’élaboration d’un projet de protocole
facultatif se rapportant à la Convention et concernant la mise en place d’un
système préventif de visites des lieux de détention, s’efforce de concilier les
diverses positions nationales tout en maintenant intacts les principes
fondamentaux que sont les visites périodiques et ponctuelles des centres de
détention, la participation d’experts à des missions et l’intégrité du texte à
adopter.

12. S’agissant du droit au développement, l’Argentine déplore les différences
de niveau de développement que l’on constate entre les Etats et même au sein des
Etats, et en particulier les phénomènes de marginalisation sociale, d’injustice
sociale et de pauvreté croissante. Tous les droits de l’homme, qu’ils soient
civils et politiques ou économiques, sociaux et culturels, doivent être garantis
pour tous sur un pied d’égalité. Les déficits de développement dans une société
ne sauraient être invoqués pour justifier le refus de reconnaître les autres
droits de l’homme. L’Argentine a opéré une profonde transformation de son
économie : elle l’a ouverte au marché mondial et a poursuivi son intégration
économique au sein du Marché commun du Sud (MERCOSUR), en se donnant pour tâche
de promouvoir le commerce et le développement et d’améliorer le niveau de vie de
sa population.

13. L’Argentine assure de son soutien énergique le Haut Commissaire aux droits
de l’homme. Les 50 dernières années ont montré que, pour la promotion et la
protection des droits de l’homme il fallait des institutions, des instruments
juridiques et des appuis financiers et que les bonnes intentions, à elles
seules, ne suffisaient pas. Pour que le Haut Commissaire puisse intervenir
rapidement et agir de façon à prévenir des violations des droits de l’homme, il
doit pouvoir compter sur l’efficacité et l’efficience du Centre pour les droits
de l’homme. Aussi faut-il augmenter le budget des activités relatives aux
droits de l’homme, dans le contexte de la restructuration de l’Organisation des
Nations Unies et dans le cadre des ressources existantes.

14. L’Argentine est gravement préoccupée par la situation des droits de l’homme
dans les divers Etats soumis à l’examen de la Commission et dans toutes les
autres parties du monde où se produisent de graves violations des droits de
l’homme, où ont surgi des conflits de types nouveaux et redoutables. Toute
violation des droits de l’homme est une menace directe contre la paix. Certes,
les interprétations peuvent différer sur ce que l’on entend précisément par
"droits de l’homme" mais invoquer les différences entre les traditions
historiques, culturelles ou religieuses ne saurait constituer un argument
valable pour feindre d’ignorer le caractère universel et indivisible des droits
de l’homme. C’est par la coopération et non par la confrontation que les Etats
pourront éliminer les causes des violations des droits de l’homme fondamentaux.

15. M. ROHAN (Autriche) rappelle qu’en sa qualité de pays hôte de la Conférence
mondiale sur les droits de l’homme de 1993, l’Autriche est particulièrement
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attachée à l’application globale de toutes les recommandations de ladite
Convention. L’un des résultats les plus spectaculaires de la Conférence
mondiale a été la création du poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l’homme. Le Haut Commissaire a formulé une conception bien définie
pour le développement futur du programme des Nations Unies pour les droits de
l’homme : faire de l’universalité des droits de l’homme une réalité, réagir
efficacement devant les crises urgentes et prévenir les violations des droits de
l’homme. Néanmoins, de graves violations des droits de l’homme continuent de se
produire quotidiennement, dans toutes les parties du monde. Il appartient à
chacun des gouvernements d’honorer ses engagements dans le domaine des droits de
l’homme.

16. Le représentant de l’Autriche donne son adhésion totale aux appels lancés
par le Haut Commissaire pour faire du cinquantième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l’homme, en 1998, un événement
particulièrement marquant pour le système des Nations Unies et pour la
communauté internationale en général. L’anniversaire offrira une occasion
propice pour passer en revue les progrès réalisés dans l’application de la
Déclaration et du Programme d’action de Vienne et pour mobiliser et impliquer la
société civile du monde entier dans la promotion des droits de l’homme. Les
représentants des organisations non gouvernementales (ONG) devraient être en
mesure de participer à la séance plénière commémorative coutumière, au cours de
laquelle tous les Etats devraient réaffirmer leur engagement indéfectible à
l’application pleine et entière et au respect intégral de la Déclaration
universelle et de tous les droits de l’homme.

17. L’examen au bout de cinq ans de la Déclaration et du Programme d’action de
Vienne devrait être un processus global consacré aux questions de fond,
entrepris dans le contexte plus vaste du suivi coordonné des conférences
internationales récentes. Le Conseil économique et social a approuvé la
recommandation de la Commission des droits de l’homme tendant à ce qu’une partie
de sa session de fond de 1998 soit consacrée à la question du suivi coordonné de
la Déclaration de Vienne, l’objectif principal étant de mieux favoriser
l’intégration des activités relatives aux droits de l’homme dans l’ensemble du
système des Nations Unies et de renforcer le rôle de coordination assuré par le
Haut Commissaire aux droits de l’homme pour l’ensemble du système.

18. Dans les questions relatives aux droits de l’homme, c’est l’individu qui
est essentiel, aussi bien comme bénéficiaire que comme acteur décisif. C’est
pourquoi il est à espérer que tous les secteurs de la société civile, les
organisations non gouvernementales et tous ceux qui s’emploient à défendre les
droits de l’homme dans le monde entier participeront pleinement aux préparatifs
du cinquantième anniversaire de la Déclaration universelle. Les initiatives
nationales devraient être regroupées en réseaux régionaux et mondiaux afin de
faciliter les échanges d’idées et la coordination d’activités. La mobilisation
de l’entière communauté impliquée dans les droits de l’homme et de centaines
d’organisations non gouvernementales réalisée par la Conférence mondiale
pourrait servir de modèle à cet égard. Un partenariat énergique entre les
gouvernements, le Haut Commissaire, le système des Nations Unies tout entier,
les institutions régionales et nationales relatives aux droits de l’homme et les
organisations non gouvernementales, ainsi que les experts et les universitaires
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constitue la clé du succès des activités de 1998. L’Autriche se réjouit à la
perspective de jouer un rôle constructif dans ce processus.

19. Mme RAJAONARIVELO(Madagascar) voit dans la Déclaration et le Programme
d’action de Vienne un guide des activités visant à promouvoir le développement
et à lutter contre la pauvreté. Dans le cadre de la Décennie internationale de
l’élimination de la pauvreté, le Gouvernement malgache s’est fixé comme objectif
d’adopter des stratégies à court, moyen et long terme pour l’élimination de la
pauvreté. Madagascar salue particulièrement les efforts déployés par le PNUD
pour renforcer les capacités de développement du pays en apportant son soutien
dans des domaines tels que l’emploi et les moyens durables de subsistance, la
démarginalisation des femmes, la préservation et la régénération de
l’environnement et la mise en place d’un milieu politique porteur dans lequel
les ressources et les possibilités nouvelles seraient réparties équitablement et
les individus seraient capables de participer aux prises de décisions qui ont un
effet sur leur vie.

20. La Constitution de 1992 a incorporé dans le droit interne les principaux
instruments relatifs aux droits de l’homme. Le Gouvernement malgache s’emploie
à développer sa coopération avec la Commission des droits de l’homme, en vue de
mettre à exécution le programme d’assistance technique pour la promotion , la
protection et une meilleure application des droits de l’homme à Madagascar. En
tant que partie à tous les principaux instruments relatifs aux droits de
l’homme, Madagascar remplit les conditions nécessaires pour bénéficier de
l’assistance financière et de l’appui technique de l’Organisation des Nations
Unies dans le domaine des droits de l’homme. C’est pourquoi elle lance à
nouveau un appel pour qu’une mission d’évaluation du Centre pour les droits de
l’homme vienne visiter Madagascar après l’élection présidentielle, en vue de
déterminer l’assistance nécessaire pour la mise en oeuvre d’un programme
national d’éducation qui veillerait à la diffusion la plus large possible d’une
culture des droits de l’homme.

21. Considérant l’importance de la tolérance et de l’éducation dans la
promotion d’une culture de la paix, la représentante de Madagascar se félicite
du rôle directeur joué par l’UNESCO et ses comités nationaux dans l’organisation
de l’Année des Nations Unies pour la tolérance, en 1995. Il est à espérer que
les préoccupations exprimées à propos des droits de l’homme à l’occasion de
récentes conférences internationales seront prises à coeur et que des mesures
concrètes seront adoptées pour garantir le respect universel de la justice, du
droit, des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous.

22. Mme AL-AWADI (Koweït) dit que le Koweït a manifesté son souci des droits de
l’homme au niveau local en veillant à ce que les services essentiels soient
dispensés à tous les individus, sans distinction de sexe, de couleur ou de
religion. Le Koweït est particulièrement préoccupé par la question des droits
de l’homme, eu égard aux épreuves qu’il a subies du fait de l’invasion
iraquienne. Les violations flagrantes des droits de l’homme, perpétrées pendant
l’occupation iraquienne, ont eu un impact social et psychologique négatif à tous
les niveaux de la société et ont sapé l’économie. Le Rapporteur spécial sur la
situation des droits de l’homme en Iraq a mentionné dans son rapport (A/51/496
et Add.1) que l’Iraq avait coopéré avec les organismes humanitaires des Nations
Unies, mais cela ne change rien au fait que l’Iraq demeure entièrement
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responsable du sort de plus de 600 prisonniers et détenus non iraquiens, dont
les cas n’ont pas encore trouvé de solution. La Commission devrait inviter
instamment l’Iraq à prendre de véritables mesures en vue de libérer ces
prisonniers. Il est alarmant de relever que le Rapporteur spécial a également
signalé que les violations des droits de l’homme en Iraq étaient en
augmentation, plutôt qu’en diminution; la communauté internationale devrait se
prononcer sur une telle situation.

23. Le Koweït n’épargne aucun effort pour promouvoir les droits de l’homme : il
participe à des conférences régionales et internationales et apporte son appui
au développement par l’intermédiaire de l’Organisation des Nations Unies et
d’autres organismes. Il a fondé de grands espoirs sur les Accords de paix de
Dayton et est partisan du Tribunal international pour l’Ex-Yougoslavie. Il est
disposé à participer à toutes les futures réunions internationales concernant
les droits de l’homme et à coopérer avec les organes pertinents de
l’Organisation des Nations Unies et avec les organisations non gouvernementales,
dans l’espoir que le respect des droits de l’homme sera affermi dans toutes les
parties du monde.

24. Mme SYAHRUDDIN(Indonésie) convient de la nécessité de restructurer le
Centre pour les droits de l’homme. Toutefois, elle estime que l’Assemblée
générale aurait dû avoir la possibilité d’examiner les propositions de
restructuration avant qu’une décision ne soit prise à ce sujet. Les
transformations du Centre, de quelque nature qu’elles soient, auront des
conséquences à long terme et ne devraient donc prendre effet qu’après avoir fait
l’objet des délibérations voulues et d’un examen approprié par les instances
intergouvernementales.

25. De l’avis de l’Indonésie, la manière d’envisager le droit au développement
devrait être guidée par la Déclaration et le Programme d’action de Vienne et par
la Déclaration sur le droit au développement. Trop peu d’attention est accordée
au contexte international du droit au développement. Il convient de rappeler
que, selon la Déclaration sur le droit au développement, les Etats ont le devoir
de coopérer les uns avec les autres pour favoriser le développement et lever les
obstacles qui s’y opposent.

26. L’Indonésie ne saurait souscrire à des mesures, quelles qu’elles soient,
qui auraient pour effet de transformer en organe indépendant le Centre pour les
droits de l’homme, organe créé pour être au service d’Etats Membres souverains.
Elle rappelle que les principes fondamentaux régissant les activités du Haut
Commissaire sont clairement énoncés dans la résolution 48/141 DE L’Assemblée
générale.

27. Mme SAIGA (Japon) dit que son gouvernement est attaché à la promotion et à
la protection des droits de l’homme dans le monde entier et condamne toutes les
formes de discrimination et d’intolérance. Il convient de s’inquiéter chaque
fois qu’il est porté atteinte aux droits civils et politiques car ils sont
essentiels au développement démocratique des Etats. Entretenir le dialogue avec
les pays concernés est le moyen le plus efficace d’encourager les Etats à
préserver ces droits. Les droits économiques, sociaux et culturels sont
également importants et doivent de plus en plus être pris en compte, à mesure
que les Etats se développent. Le droit au développement est important parmi les
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droits de l’homme et doit être gardé présent à l’esprit lorsque l’on envisage la
promotion et la protection des droits de l’homme en général.

28. Dans le cadre de son initiative de "Partenariat pour un développement
démocratique", le Japon compte fournir une assistance pour la mise en place des
institutions et le développement des ressources humaines, qui se manifesterait
notamment par une coopération technique dans l’établissement des systèmes
juridiques, la formation de personnels policiers et administratifs et le
développement des moyens d’information et de diffusion. Le but de cette
initiative est d’encourager le développement de la démocratie, qui est
indispensable pour garantir le respect durable des droits de l’homme. A l’appui
des activités du Centre pour les droits de l’homme, le Japon a versé
annuellement des contributions substantielles au Fonds de contributions
volontaires pour l’assistance technique dans le domaine des droits de l’homme et
il espère qu’un plus grand nombre de pays en feront de même. Le Centre devrait
prendre des mesures pour optimiser ses activités et améliorer la qualité de
l’information qu’il diffuse sur sa situation financière, de manière à assurer un
flux plus régulier de coopération technique.

29. Il est déplorable que les droits économiques, sociaux, culturels, civils et
politiques soient violés dans bien des pays. Le Japon continuera d’exprimer son
inquiétude devant la situation des droits de l’homme qui prévaut dans des pays
tels que l’Afghanistan, le Burundi, Cuba, l’Ex-Yougoslavie, Haïti, l’Iran,
l’Iraq, le Myanmar, le Nigéria, le Rwanda et le Soudan. L’objectif ultime des
débats de l’Assemblée générale consacrés à la situation des droits de l’homme
dans des pays spécifiques doit être de promouvoir les droits de l’homme; aussi
l’Assemblée générale devrait-elle donner dans ses résolutions une image exacte
de la situation qui prévaut dans ces pays et allier aux critiques la
reconnaissance des mesures positives qui ont été prises, de façon à encourager
la poursuite des efforts.

30. Le Japon approuve le rôle de premier plan joué par l’Organisation des
Nations Unies dans la coordination des activités internationales en matière des
droits de l’homme et rend hommage aux efforts infatigables que déploie le Haut
Commissaire pour promouvoir le respect des droits de l’homme. Le recours à des
rapporteurs spéciaux et à des experts indépendants est le meilleur moyen
d’établir les faits dans des situations comportant des violations des droits de
l’homme. Aussi le Japon invite-t-il instamment tous les pays qui ont refusé de
coopérer avec des rapporteurs spéciaux à réexaminer leur position et à leur
permettre de s’acquitter de leurs responsabilités.

31. Les Etats Membres devraient assurer au bureau du Haut Commissaire aux
droits de l’homme et au Centre pour les droits de l’homme le financement et les
personnels nécessaires pour leur permettre de faire face à leurs responsabilités
croissantes. La coopération régionale, elle aussi, est indispensable dans le
traitement des questions relatives aux droits de l’homme. C’est pourquoi des
colloques annuels doivent être tenus dans la région de l’Asie et du Pacifique,
en vue de promouvoir la coopération dans ce domaine très important.

32. M. KULLA (Albanie) dit qu’il est affligeant de noter que des violations des
droits de l’homme sont perpétrées impunément dans diverses parties du monde,
notamment lors de conflits armés internes. L’Albanie demande l’application
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intégrale des dispositions relatives aux droits de l’homme, telles qu’elles sont
énoncées dans l’Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine, et
espère que la communauté internationale continuera d’appuyer les institutions de
ce pays, notamment celles qui concernent les droits de l’homme. A cet égard, il
convient de souligner la nécessité d’être vigilant en ce qui concerne l’exercice
par les réfugiés et les personnes déplacées dans leur propre pays de leur droit
à retourner dans leurs foyers. L’Albanie approuve les efforts déployés par le
Rapporteur spécial chargé d’étudier la situation des droits de l’homme dans le
territoire de l’Ex-Yougoslavie, par le Centre pour les droits de l’homme, par
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) ainsi que par
d’autres institutions régionales et elle demande à toutes les parties concernées
de coopérer pleinement avec ces organisations. Elle approuve également les
travaux du Tribunal international pour l’Ex-Yougoslavie ainsi que tous les
efforts visant à faire comparaître en jugement les personnes accusées par ledit
Tribunal.

33. Les violations des droits de l’homme dont sont victimes les Albanais de
souche vivant au Kosovo restent graves. La répression pratiquée par les
autorités serbes inclut le massacre d’Albanais de souche, le recours
systématique à la torture, les arrestations et les détentions arbitraires, les
mauvais traitements infligés à ceux qui militent pour les droits politiques et
les droits de l’homme et la suppression des efforts visant à promouvoir un
enseignement en langue albanaise. Les violations massives des droits des
Albanais de souche au Kosovo, de même que les actes de répression pratiqués par
la police serbe, interviennent précisément à un moment où l’on tente d’installer
au Kosovo des Serbes provenant d’autres parties de l’Ex-Yougoslavie.

34. Le représentant de l’Albanie remercie l’Organisation des Nations Unies des
efforts qu’elle fait pour faire rétablir des conditions normales au Kosovo et y
faire assurer un suivi international de la situation. Les autorités de la
République fédérative de Yougoslavie devraient se conformer sans plus tarder aux
résolutions 49/204 et 50/190 de l’Assemblée générale sur la situation des droits
de l’homme au Kosovo, permettre à la mission de l’OSCE de retourner sans
conditions au Kosovo et autoriser l’établissement au Kosovo d’une présence
internationale pour y surveiller la situation des droits de l’homme.

35. M. COPITHORNE (représentant spécial de la Commission des droits de l’homme
sur la situation des droits de l’homme dans la République islamique d’Iran)
rappelle qu’en 1995, il a été invité par le Gouvernement de la République
islamique d’Iran à visiter ce pays. Des invitations ont également été adressées
au Rapporteur spécial sur toutes les formes d’intolérance fondée sur la religion
et au Rapporteur spécial chargé d’examiner les questions concernant la promotion
et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression. Le
représentant spécial adresse ses remerciements aux autorités iraniennes pour
l’entière coopération dont elles ont fait preuve à l’occasion de la visite qu’il
a effectuée dans le pays en février 1996. Il espère se rendre à nouveau en Iran
au cours des mois à venir et sera beaucoup mieux à même, après cette visite,
d’évaluer la situation des droits de l’homme dans le pays. En attendant,
l’occasion ne lui a pas été donnée d’avoir avec les autorités iraniennes un
échange de vues au sujet du contenu de son tout dernier rapport, non plus que de
vérifier indépendamment chacune des informations. Néanmoins, il dispose d’un
grand nombre d’autres sources, notamment de dossiers de presse, et c’est en se
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fondant sur ces données qu’il est parvenu à une conclusion provisoire quant à la
direction dans laquelle semble s’engager la situation des droits de l’homme dans
République islamique d’Iran.

36. Le représentant spécial s’affirme à nouveau convaincu que la République
islamique d’Iran est une société dynamique, les changements pouvant parfois
apparaître là où on ne les attend pas. Il a été informé que le parlement
iranien avait voté la création d’une commission des affaires féminines dont les
deux tiers des sièges doivent être occupés par des femmes. D’autre part, à
l’occasion de la visite du Directeur général de l’UNESCO à Téhéran, une haute
personnalité du Gouvernement iranien a demandé une assistance afin de relever
les niveaux d’instruction des femmes iraniennes dans les domaines de la science
et de la culture. Le représentant spécial suivra l’évolution de la situation à
cet égard. En octobre 1996, il a été informé que 224 prisonniers avaient
bénéficié d’un jugement de clémence et qu’environ 150 prisonniers de guerre
iraquiens avaient été libérés unilatéralement par le Gouvernement iranien.
S’agissant de réfugiés, il a été signalé dans la presse qu’à la suite de
troubles politiques survenus dans le nord de l’Iraq, un grand nombre de réfugiés
kurdes avaient pénétré dans le territoire iranien. Bien qu’on ne dispose
d’aucune information quant au nombre exact de réfugiés de ce type se trouvant
actuellement dans la République islamique d’Iran, il est évident que le fardeau
qu’il représentent pour ce pays s’alourdit une fois de plus. Un certain nombre
d’enquêtes et de demandes d’informations adressées au cours des six derniers
mois ont reçu des réponses de la part du Gouvernement iranien; il en sera fait
état dans le prochain rapport que le représentant spécial soumettra à la
Commission des droits de l’homme.

37. La dignité humaine, telle qu’elle s’exprime dans la culture politique d’une
société, est une image révélatrice du paysage des droits de l’homme dans cette
société. Toute mort, tout acte de torture et toute indignité infligée au nom de
l’Etat rabaisse le gouvernement de cet Etat et, à dire vrai, l’humanité tout
entière. La communauté internationale et chacun de ses membres pris séparément
ne peuvent parler de progrès que lorsque la dignité humaine, notamment la
dignité de la vie, est largement et généralement respectée. Tous les peuples,
dans toutes les nations du monde, sont dignes d’être dirigés avec bienveillance
mais certains d’entre eux n’ont jamais connu cette qualité chez leurs dirigeants
et certains dirigeants refusent de comprendre l’importance primordiale de cette
qualité dans un système de direction humaine.

38. Le représentant spécial appelle l’attention sur le fait qu’il importe de
stimuler le dialogue avec le Gouvernement iranien. A son avis, il existe un
besoin de changement dans le pays pris dans son ensemble et il convient
d’encourager cette perspective. Le représentant spécial invite les membres de
la Commission à reconnaître que le Gouvernement iranien a coopéré jusqu’ici avec
lui dans l’accomplissement de son mandat et de noter qu’i l y a tout lieu de
croire que cette coopération se poursuivra.

39. M. AL-HUMAIMIDI (Iraq), exerçant son droit de réponse à la déclaration
faite par le Koweït, dit qu’il n’y a ni prisonniers de guerre ni détenus en
Iraq. Il existe cependant un certain nombre de cas de personnes portées
disparues et le Gouvernement iraquien coopère en tout point avec le Comité
international de la Croix-Rouge pour tenter de les retrouver. La question des
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personnes disparues est une question d’ordre humanitaire et le Gouvernement
iraquien n’a aucun intérêt a cacher quelque information que ce soit. Quant aux
allégations de violations des droits de l’homme en Iraq, les motifs de la
délégation koweïtienne sont bien connus mais il est surprenant que la
représentante du Koweït vienne verser des larmes de crocodile sur le triste sort
du peuple iraquien. Le Koweït a contribué pour beaucoup à bloquer toute
évolution de la situation qui pourrait atténuer la pression exercée contre
l’Iraq. La représentante du Koweït ferait mieux de s’occuper d’améliorer la
situation des droits de l’homme dans son propre pays : il est bien connu que le
Koweït interdit aux femmes de participer à la vie publique.

40. Se référant à une déclaration faite à une séance antérieure par le
représentant de l’Australie et dans laquelle il y avait des allégations
concernant la situation des droits de l’homme en Iraq, le représentant de l’Iraq
dit que de pareilles allégations sont motivées par des considérations politiques
qui n’ont rien à voir avec les droits de l’homme; elles ne se fondent sur aucune
preuve réelle et sont entachées de partialité. La déclaration mise en cause
aurait dû mentionner les événements positifs survenus récemment en Iraq, comme
les amnisties et les élections démocratiques; elle a également passé sous
silence les conséquences inhumaines du blocus économique qui continue d’être
imposé à l’encontre de l’Iraq.

41. Le rapport du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme en
Iraq est basé sur des informations erronées, fournies au Rapporteur spécial par
certaines parties qui haïssent l’Iraq. Il reste à espérer que d’autres Etats ne
tomberont pas victimes de telles campagnes de désinformation.

42. Mme AL-AWADI (Koweït), exerçant son droit de réponse, rappelle que dans son
rapport sur les activités de l’Organisation (A/51/1), le Secrétaire général
s’est déclaré gravement préoccupé par le fait que plus de 600 Koweïtiens et
ressortissants de pays tiers étaient toujours portés disparus en Iraq et qu’il a
demandé à l’Iraq de se conformer strictement à ses obligations à cet égard. Le
Secrétaire général a également déploré le fait que l’assouplissement ou la levée
des sanctions soient bloqués par le refus persistant de l’Iraq de satisfaire à
un certain nombre d’obligations prévues dans les résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité. Quant aux droits politiques des femmes au Koweït, le
représentant de l’Iraq est bien la dernière personne à pouvoir parler des droits
de l’homme.

POINT 101 DE L’ORDRE DU JOUR : PREVENTION DU CRIME ET JUSTICE PENALE (suite)
(A/C.3/51/L.7/Rev.1)

Projet de résolution A/C.3/51/L.7/Rev.1 sur les mesures visant à lutter contre
l’introduction clandestine d’étrangers

43. La PRESIDENTE annonce que le projet de résolution n’a pas d’incidences
financières sur le budget-programme.

44. M. REYES RODRIGUEZ(Cuba), présentant le projet de résolution, souligne
qu’il importe de protéger et de traiter humainement les migrants. Le Guatemala
s’est porté coauteur du projet de résolution et les auteurs espèrent que le
projet sera adopté par consensus.
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45. Le projet de résolution A/C.3/51/L.7/Rev.1 est adopté sans qu’il soit
procédé à un vote .

POINT 105 DE L’ORDRE DU JOUR : RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES
POUR LES REFUGIES, QUESTIONS RELATIVES AUX REFUGIES, AUX RAPATRIES ET AUX
PERSONNES DEPLACEES ET QUESTIONS HUMANITAIRES (suite) (A/C.3/51/L.12/Rev.1)

Projet de résolution A/C.3/51/L.12/Rev.1 sur la suite donnée à la Conférence
régionale pour l’examen des problèmes des réfugiés, des personnes déplacées, des
personnes contraintes à d’autres formes de déplacement involontaire et des
rapatriés dans les pays de la Communauté d’Etats indépendants et dans certains
Etats voisins

46. La PRESIDENTE annonce que le projet de résolution n’a pas d’incidences
financières sur le budget-programme. L’Autriche, la Belgique, le Canada, le
Danemark, l’Espagne, l’Ex-République yougoslave de Macédoine, la Finlande, la
France, la Grèce, l’Islande, l’Italie, le Japon, le Luxembourg, les Pays-Bas, le
Portugal, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la Suède se
sont portés coauteurs du projet de résolution.

47. M. NIKIFOROV (Fédération de Russie), présentant le projet de résolution au
nom des auteurs, exprime l’espoir qu’il sera adopté par consensus.

48. M. KULYK (Ukraine), expliquant la position de l’Ukraine avant l’adoption du
projet de résolution, réaffirme qu’elle appuie les principes et objectifs
énoncés dans le Programme d’action adopté à la Conférence régionale. L’Ukraine
est fermement convaincue que les résultats de la Conférence constituent une base
solide pour des activités efficaces de suivi par toutes les parties intéressées
et elle approuve toutes les actions déjà menées. Elle se tient prête à oeuvrer
pour assurer l’application intégrale du Programme d’action, qui représente un
équilibre fragile conciliant les intérêts et les obligations de tous les pays
ayant participé à la Conférence. Mais à son grand regret, l’Ukraine n’a pu
s’associer aux auteurs du projet de résolution à l’examen parce qu’elle ne peut
accepter des dispositions qui ne parviennent pas à prendre en compte sa
législation nationale, laquelle en est encore au stade de l’élaboration. Elle
espère que, lorsqu’ils prépareront les futures décisions concernant les
activités de suivi de la Conférence, le Etats impliqués trouveront des solutions
globales tenant compte des intérêts des parties en cause et se gardant de
reformuler des dispositions qui ont été convenues lors de la Conférence.

49. Le projet de résolution A/C.3/51/L.12/Rev.1 est adopté sans qu’il soit
procédé à un vote .

50. M. PASHAYEV (Azerbaïdjan), expliquant la position de l’Azerbaïdjan après
l’adoption du projet de résolution, dit que son gouvernement attache une grande
importance aux décisions prises à la Conférence régionale, car i l y a en
Azerbaïdjan un million de réfugiés et de personnes involontairement déplacées, à
la suite de l’agression perpétrée par la République d’Arménie et du fait qu’elle
continue d’occuper 20% du territoire azerbaïdjanais. Il faut souligner
l’importance extrême de la mise en oeuvre des décisions de la Conférence
régionale, notamment celles qui concernent l’adoption de mesures visant à
éliminer les causes de déplacement involontaire et à faciliter le retour rapide
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des réfugiés et des personnes déplacées sur leurs lieux de résidence permanente.
La responsabilité des retards en la matière est dévolue aux Etats qui ont
provoqué de tels déplacements involontaires. La communauté internationale doit
exercer sur ces pays toutes les pressions nécessaires, notamment en imposant des
mesures politiques, économiques et autres. L’assistance humanitaire de la
communauté internationale sera indispensable à la survie des millions de
réfugiés et de personnes déplacées, en attendant le moment où des solutions
politiques seront trouvées pour bon nombre de conflits entre des Etats de la
Communauté d’Etats indépendants.

51. L’Azerbaïdjan n’a pas parrainé le projet de résolution parce qu’il contient
des paragraphes sur lesquels il avait émis des réserves pendant l’examen du
Programme d’action, lors de la Conférence. Il n’a pas été tenu compte de ces
réserves mais, eu égard à l’importance du problème des réfugiés et des personnes
déplacées et pour faire preuve d’une attitude constructive, l’Azerbaïdjan ne
s’est pas opposé à l’adoption du Programme d’action. Compte tenu des
différences substantielles, aussi bien quantitatives que qualitatives, entre les
besoins des pays pris séparément, le Gouvernement azerbaïdjanais a estimé qu’il
valait mieux exécuter des programmes distincts d’assistance humanitaire et
d’aide au redressement et au développement pour chaque pays, plutôt que de faire
administrer ces programmes par une structure supranationale, créée dans le cadre
de la Communauté d’Etats indépendants pour répartir ou redistribuer l’aide
humanitaire ou d’autres formes d’assistance. Pour conclure, le représentant de
l’Azerbaïdjan espère que la communauté internationale, et plus particulièrement
les Etats qui ont parrainé le projet de résolution, n’épargneront aucun effort
pour s’acquitter de leurs obligations, s’agissant des activités de suivi de la
Conférence, et feront tout ce qui est en leur pouvoir pour accélérer au maximum
le retour des réfugiés et des personnes déplacées dans leurs foyers.

Projet de résolution A/C.3/51/L.13/Rev.1 sur l’assistance aux réfugiés,
rapatriés ou personnes déplacées en Afrique

52. La PRESIDENTE annonce que le projet de résolution n’a pas d’incidences
financières sur le budget-programme.

53. M. TAWAH (Cameroun), présentant le projet de résolution au nom du Groupe
des Etats d’Afrique, dit qu’il y est rendu hommage aux activités du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et de son personnel, ainsi
qu’aux Etats africains qui fournissent assistance et protection à de grands
nombres de réfugiés. La communauté internationale y est instamment priée de
continuer à financer les programmes généraux en faveur des réfugiés du Haut
Commissariat, en prenant en considération le fait que les besoins de l’Afrique
ont nettement augmenté dans ce domaine, notamment dans la région des Grands
Lacs. Les auteurs espèrent que le projet de résolution sera adopté par
consensus.

54. Le projet de résolution A/C.3/51/L.13/Rev.1 est adopté .

POINT 103 DE L’ORDRE DU JOUR : PROMOTION DE LA FEMME (suite)
(A/C.3/51/L.18/Rev.1)
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Projet de résolution A/C.3/51/L.18/Rev.1 sur la traite des femmes et des petites
filles

55. La PRESIDENTE annonce que le projet de résolution n’a pas d’incidences
financières sur le budget-programme.

56. Mme LIMJUCO (Philippines) annonce qu’aux auteurs du projet de résolution se
sont joints l’Allemagne, l’Autriche, Le Burkina Faso, le Burundi, l’Espagne,
l’Ex-République yougoslave de Macédoine, le Ghana, la Malaisie, la Norvège, le
Pakistan, le Portugal, la Suède et la Zambie. Elle donne lecture d’un certain
nombre de corrections apportées au texte de projet.

57. La PRESIDENTE indique que le Cameroun, El Salvador, la Grèce, la Hongrie,
l’Italie, le Kenya, le Nigéria, Sri Lanka, la Thaïlande et l’Ukraine souhaitent
également se porter coauteurs.

58. Le projet de résolution A/C.3/51/L.18/Rev.1,tel qu’il a été révisé
oralement, est adopté .

POINT 107 DE L’ORDRE DU JOUR : PROGRAMME D’ACTIVITES DE LA DECENNIE
INTERNATIONALE DES POPULATIONS AUTOCHTONES (suite) (A/C.3/51/L.30)

Projet de résolution A/C.3/51/L.30 sur la Décennie internationale des
populations autochtones

59. M. BUTLER (Australie), présentant le projet de résolution au nom de ses
auteurs, dit que Chypre, l’Espagne, le Guatemala, le Nicaragua, la Nouvelle
Zélande et l’Uruguay se sont portés coauteurs. Le projet de résolution est une
affirmation par l’Assemblée générale que les Etats Membres sont résolus à aller
au devant des préoccupations des populations autochtones. C’est un message
important et constructif, adressé aux populations autochtones dans le monde.

60. Les modifications suivantes ont été apportées au texte du projet de
résolution : au paragraphe 5, le mot "réunions", à la cinquième ligne, a été
remplacé par le mot "sessions" et les mots "déclaration des Nations Unies sur
les droits des peuples autochtones" ont été mis entre guillemets; à la fin du
paragraphe 15, après les mots "populations autochtones", le texte "afin d’aider
les représentants autochtones à prendre part aux activités du Groupe de travail
sur les populations autochtones et du groupe de travail chargé d’élaborer un
projet de déclaration" a été ajouté; et un nouveau paragraphe 20, dont le
libellé figurait déjà dans la résolution 50/157 de l’Assemblée générale, a été
ajouté comme suit : "Encourage les gouvernements à envisager de contribuer, le
cas échéant, dans le cadre de la réalisation des objectifs de la Décennie, au
Fonds de développement pour les peuples autochtones d’Amérique latine et des
Caraïbes;". L’actuel paragraphe 20 a été renuméroté en paragraphe 21.

POINT 109 DE L’ORDRE DU JOUR : DROIT DES PEUPLES A L’AUTODETERMINATION (suite)
(A/C.3/51/L.26)

Projet de résolution A/C.3/51/L.26 sur l’utilisation de mercenaires comme moyen
de violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à
l’autodétermination
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61. La PRESIDENTE annonce que le projet de résolution n’a pas d’incidences
financières sur le budget-programme.

62. M. BIGGAR (Irlande), prenant la parole au nom des pays de l’Union
européenne pour expliquer leur vote, dit que l’Union européenne condamne
catégoriquement le recrutement, l’utilisation ou le financement de mercenaires
et comprend les préoccupations, en particulier celles des pays africains, qui
ont conduit à la présentation du projet de résolution. Néanmoins, elle estime
que le rapport du Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme
(A/51/392) aborde un certain nombre de questions étrangères à son mandat et que
les activités des mercenaires relèvent beaucoup plus des affaires criminelles.
De ce point de vue, la demande tendant à ce que le Centre pour les droits de
l’homme s’occupe de ces activités ne semble pas justifiée, surtout si l’on
considère la modicité des ressources disponibles pour d’autres activités plus
urgentes relatives aux droits de l’homme. C’est pourquoi l’Union européenne ne
votera pas pour le projet de résolution.

63. M. OTUYELU (Nigéria) demande pourquoi il n’a pas eu la possibilité de
prendre la parole alors que le Nigéria est l’auteur du projet de résolution. Il
rappelle que les représentants de pays présentant des projets de résolution sont
généralement invités à prendre la parole devant la Commission avant qu’elle
n’entende les déclarations d’autres intervenants. Il regrette que pour le
Nigéria, la procédure habituelle n’ait pas été suivie.

64. M. AGGREY (Ghana) convient que le projet de résolution a été présenté d’une
manière qui constitue une irrégularité par rapport à la procédure habituelle.

65. La PRESIDENTE dit qu’elle ne savait pas que le représentant du Nigéria
souhaitait prendre la parole. La Commission s’est prononcée sur un certain
nombre de projets de résolution au cours de la présente séance et la procédure
suivie a été la même pour chaque cas. Si le représentant du Nigéria souhaite
prendre la parole devant la Commission, il devrait le faire à présent.

66. M. OTUYELU (Nigéria) dit que le paragraphe 1 du projet de résolution doit
être révisé de façon à être libellé comme suit :

"1. Prend acte du rapport du Rapporteur spécial de la Commission
des droits de l’homme sur l’utilisation de mercenaires et le recours à
leurs services pour renverser les gouvernements d’Etats souverains,
entraver et violer les droits de l’homme des peuples et faire obstacle
à l’exercice de leur droit à l’autodétermination en dépit de la
résolution 50/138;".

Le représentant du Nigéria donne ensuite lecture d’un certain nombre de
révisions mineures et annonce que l’Egypte, l’Ethiopie, l’Inde, le Libéria et le
Niger se sont portés coauteurs du projet de résolution.

67. La PRESIDENTE indique que l’Afghanistan, l’Algérie, Cuba, le Ghana, le
Kenya, l’Ouganda, le Togo et le Viet Nam souhaitent également parrainer le
projet de résolution.
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68. M. BIGGAR (Irlande), intervenant au nom de l’Union européenne, se déclare
préoccupé par la version révisée du paragraphe 1, qui semble confondre les
notions de droits de l’homme et de droits des peuples.

69. Il est procédé au vote enregistré sur le projet de résolution
A/C.3/51/L.26, tel qu’il a été oralement révisé .

Votent pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahreïn,
Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana,
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi,
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie,
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, El
Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Erythrée,
Ethiopie, Fédération de Russie, Fidji, Ghana, Guatemala,
Guinée, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kenya,
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Malaisie, Maldives,
Mali, Maurice, Mauritanie, Mexique, Maroc, Mongolie,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République
arabe syrienne, République démocratique populaire lao,
République dominicaine, République populaire démocratique
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Singapour,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Allemagne, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Etats-
Unis d’Amérique, Finlande, Hongrie, Islande, Italie,
Japon, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède.

S’abstiennent : Albanie, Andorre, Argentine, Australie, Bélarus, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Congo, Croatie, Espagne,
Estonie, Ex-République yougoslave de Macédoine, France,
Géorgie, Grèce, Iles Marshall, Irlande, Israël,
Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Micronésie
(Etats fédérés de), Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan,
Pologne, République de Corée, République de Moldova,
République tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Slovaquie,
Slovénie, Turquie, Ukraine.

70. Par 96 voix contre 17, avec 37 abstentions, le projet de résolution
A/C.3/51/L.26, tel qu’il a été oralement révisé, est adopté .

71. M. OTUYELU (Nigéria) se félicite de l’adoption du projet de résolution mais
il déplore qu’en sa qualité d’auteur du projet, il n’ait pas eu la possibilité
de prendre la parole avant que la Commission n’entende les déclarations faites
par d’autres délégations. Il est hors de doute que, pour une raison ou une
autre, la procédure habituelle n’a pas été suivie.

/.../...
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72. La PRESIDENTE répond que les inquiétudes du représentant du Nigéria sont
sans fondement et que ses allégations sont injustifiées.

La séance est levée à 17h 30 .


